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La France en Europe – données sociales 
 

« Douce France, doux pays … » 
 
 
 
Membre fondateur de la Communauté européenne devenue Union européenne, la France y tient une place 
prépondérante tant par sa population (61.7 millions d’habitants dont 2 millions dans les départements d’outre 
mer), par sa superficie (17 % du territoire total de l’Union européenne) que par son active participation à 
l’édification d’une grande Europe sociale. 
 
Bien que la conjoncture économique ne soit pas des plus favorables, la France maintient un certain 
dynamisme qui se traduit par de bons scores dans un grand nombre de domaines. A titre d'exemples, on 
peut mentionner, dans la sphère sociale, le taux de natalité, l’espérance de vie, sa capacité d’accueil, les 
conditions générales de vie, les mesures en faveur de l’emploi, la lutte contre la pauvreté, la vie associative 
et l’implication dans la vie communautaire. 
 
Le taux de natalité le plus élevé de l’Union européenne 
 
Avec un taux de natalité de 12.9 %o ou 1.91 enfant par femme, la France arrive en première position dans 
l’Union européenne, au même niveau que l’Irlande. Ce taux est à mettre en corollaire avec le nombre 
important de femmes ayant une activité professionnelle, ce qui souligne l’efficacité de réelles politiques de 
conciliation de vie personnelle et professionnelle, priorité de l’Union européenne. 
 
L’espérance de vie continue d’augmenter 
 
Chaque année, la population française gagne un trimestre d’espérance de vie. Aujourd’hui, l’espérance de 
vie des hommes à la naissance est de près de 76 ans tandis que celle des femmes approche les 83 ans. Si 
l’augmentation de l’espérance de vie a été longtemps la conséquence de la baisse de la mortalité infantile, 
elle est désormais due au recul de la mortalité aux âges les plus élevés. Par ailleurs, la baisse de la 
mortalité s’est accompagnée d’une amélioration générale de la santé, même aux âges les plus avancés.  
 
Malgré la crise économique, la France demeure un pays d’accueil 
 
La France est de longue date un pays européen d’immigration et d’insertion (dès le milieu du 19ème siècle et 
avant tous les autres pays européens). Elle compte à ce jour 90.4 % de Français de naissance, 4 % de 
naturalisés et 5.6 % d’étrangers. L’immigration a changé de nature au cours des dernières décennies, le 
regroupement familial succédant à l’immigration de travail. Les origines se diversifient également. La France 
compte aujourd’hui environ 4,3 millions d’immigrés venant principalement du Portugal, du Maroc, de 
l’Algérie, de la Turquie et de l’Italie.  
 
Les Français bénéficient dans leur ensemble d’un niveau de vie élevé 
 
En dépit des difficultés liées à la crise générale, la France a l’un des meilleurs niveaux de vie de l’Europe. La 
santé est une priorité dans les politiques nationales avec une volonté affirmée de favoriser l’égalité d’accès à 
des soins de qualité. L’éducation publique et gratuite constitue un autre domaine privilégié. Plus de 2 
millions d’étudiants accèdent à l’enseignement supérieur (la France apparaît plus égalitaire que les autres 
pays) et un jeune de 20 ans sur deux est dans le système scolaire à 20 ans. Sur le plan du logement, près 
de 6 ménages sur 10 sont propriétaires de leur logement. L’accession à la propriété a comblé une aspiration 
forte d’une majorité de Français. Par ailleurs, le temps libre s’est grandement accru notamment avec 
l’instauration de la semaine de 35 heures, avec un impact à la fois sur le temps de travail professionnel et 
sur le temps de travail domestique. 
 
Des mesures qui se veulent favorables à l’emploi 
 
Comme dans un grand nombre d’Etats membres de l’Union européenne, l’emploi prédomine dans le 
domaine des services (73 %). L’industrie et le bâtiment ainsi que l’agriculture régressent avec 
respectivement 23 % et 4 %. Les femmes actives sont nombreuses puisqu’elles représentent 46 % de 
l’ensemble des actifs. Le secteur de la protection sociale, à lui seul, emploie un grand nombre de personnes 
outre celles qui travaillent dans les organismes (de l’ordre de 300.000). A titre d’exemple, un secteur comme 
celui de la santé fait vivre près de 2 millions de personne dont environ 600.000 dans les hôpitaux. Ce 
secteur a été l’un des plus créateurs d’activité au cours des dernières décennies. Enfin, le chômage qui 
frappe 2.1 millions de personnes (9.1 %) est traité par des interventions à la fois économiques et sociales. 
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Moins de pauvreté grâce aux prestations sociales 
 
La lutte contre la nouvelle pauvreté et l’exclusion sociale est une priorité en France. Quelques 28 milliards 
d’Euros sont versés en aides aux ménages les plus démunis, ce qui représente environ 6 millions de 
personnes. Le principal instrument de ces aides est  le revenu minimum d’insertion accordé à 1.1 million de 
bénéficiaires. Par ailleurs les prestations sociales versées aux familles permettent à un grand nombre 
d’entre elles d’échapper aux situations de pauvreté et  de précarité. Une attention particulière est portée aux 
familles monoparentales (7 % des ménages). Les prestations sociales font baisser le taux de pauvreté de la 
moitié des familles monoparentales et de plus de 60 % celui des familles nombreuses. 
 
Un monde associatif et bénévole très actif 
 
Chaque année, il se crée quelques 50.000 associations et 25 % des associations actuelles ont plus de trente 
ans d’existence. Sont majoritaires les associations liées à la culture, aux loisirs et aux sports. En France, 
14.5 millions de personnes participent à titre de bénévoles à la vie d’une association. Les associations 
bénéficient d’une très bonne image. L’appartenance associative est plus fréquente dans les milieux sociaux 
plus aisés mais c’est le niveau culturel qui est déterminant dans l’adhésion.  
 
Une présence remarquée dans les institutions communautaires 
 
La contribution de la France au budget communautaire est la plus importante après celle de l’Allemagne 
(16.5 % en 2002, concernant la contribution calculée à partir du PIB – plus de 25% pour l’Allemagne). La 
France est représentée dans les institutions européennes par 78 députés français sur les 732 membres du 
Parlement européen, par un commissaire mais qui s’engage à agir indépendamment de son pays d’origine 
(Jacques Barrot). D’autres personnalités françaises jouent ou ont joué un rôle important : ainsi Jacques 
Delors, président de la Commission européenne pendant dix ans (1985-1995), Simone Veil, première 
femme à présider le Parlement européen de 1979 à 1982, Valéry Giscard d’Estaing, président de la 
Convention pour l’avenir de l’Union européenne. Par ailleurs, la France a joué un rôle prépondérant pendant 
la présidence française de l’Union européenne (2ème semestre 2000) qui a vu adoptés le traité de Nice et la 
Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. 


